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F§PUBLIOUE POPULÀIRE DU BENIN

PP.ES]DENCE DE LÀ REPUBLIOLIB

DECRET NoBB-f5O du 2 Septembre 1988

Pertant nomination des représentants du
Bénin au Conseil des MlniÈtres de
ItUnion Monétaire ouest Africaine (thuOa)
et au Conseil des i{inistres des Finances
de l-a Zone Pranc.

LE PRXSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L,ETAî, PEESIDENT DU

CONSEÏL EXECUîIF NATIONI,L,

VU l,Ordonnance No77 -12 du 9 Septenibre 1977 portant promulga-
tion de 1a Loi Fondamental-e de l-a République Populaire du
Bénin et Ies Leis Constitut ionnelles qui lront modifiée ;

VU 1e Décret No 8a-r15 du 29 Juil]et 1988 portart composition du
Conseil Exécutif Nstional et son Comité Permanent ;

VU ltOrdonnance No74-12 du 25 Février 1974
du traité constituant l iUnion lvlonéta ire
à Paris le 14 Novembré 1971 ;
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rtant ratification
est Africaine sigré

VU lrOrdonnance No 74-1J du 25 Février 1974 portant ratification
de Itaccord de Coopération entre 1a République Française et
1es Républiques Ptsmbres de 1!Union ÿlonétaire s igrré à DAKAR
Ie 4 ljecembre 'tg(5 î

I,E Cornité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en
sa séance du 11 AOUT 1988 ;

g* ECRETE

icl 1er.- Sont nommés représentants du Bénin au sein du
lnistres c1e f tUnion ltlonétaire Ouest Africaine, 1esonse

Camarades:



Z

s.rmon rreoe uL,uur,,.A 'Répub1lque, Chargé
lvlihistre Délégué aupràS du Pr'ésident de 1a

du Plcn et de la statistiQùê; .'.i-
:

Article 2.- Est nomné r'eprésentant du Bénin au seln:du Conseil '

A?ffrîET,-stres des Finances de la Zone Franc' I

Didier DASSI , Plinistre des !'inances ;

. Le Camarade Didler DASSI' l'linistre des Finances.

Fait à COTONOU, 1e 2 Septembre 19ti8

Arti cl o 1.- Le présent Décret qui abroge toutes disilositions
':.;ih'1-+=--
antérieures contrarrés sera pubflé et commrmiqué partout otr

besoin sera.
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